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Monsieur le Président du CCAS de Gravelines  

Identifié sous le numéro FINESS 590797924 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ACCUEIL DE JOUR AUTONOMIE ESAPCE JEAN-BAPTISTE RIVIERE A GRAVELINES 

FINESS : 590 038 139  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-427 - Décision tarifaire modificative
portant fixation du forfait global de soins
pour l'année 2020 
de l'accueil de jour  autonomie
ESAPCE JEAN-BAPTISTE RIVIERE
à GRAVELINES

15



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 5 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l'autorisation en date du 17 juillet 2006 de la structure Accueil de jour Espace Jean Baptiste Rivière, 

sise 22 bis rue Carnot  à Gravelines et gérée par l'entité dénommée CCAS de Gravelines ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date 19 août 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée  accueil de jour  Esapce Jean-Baptiste Rivière de GRAVELINES; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 125 045,99 € au titre 

de l’année 2020 dont : 

 

- 531,00 € à titre non reconductible dont : 0,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, et 0,00 € au titre de la compensation des 

pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 125 045,99 € et se répartit de la manière 

suivante : 

 (fraction forfaitaire s’élevant à 10 420,50 €) 

Le prix de journée est fixé à 28,47 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 138 424,86  €.  

 (fraction forfaitaire s’élevant à 11 535,41 €). 

Le prix de journée est fixé à 31,60 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Gravelines identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 797 924  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 038 139). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 

  

 
 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-427 - Décision tarifaire modificative
portant fixation du forfait global de soins
pour l'année 2020 
de l'accueil de jour  autonomie
ESAPCE JEAN-BAPTISTE RIVIERE
à GRAVELINES

17



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-11-18-424

Décision tarifaire modificative

portant fixation du forfait global de soins

pour l'année 2020 

de l'accueil de jour  LES JARDINS DE GAIA

à GRANDE SYNTHE

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-424 - Décision tarifaire modificative
portant fixation du forfait global de soins
pour l'année 2020 
de l'accueil de jour  LES JARDINS DE GAIA
à GRANDE SYNTHE

18



Monsieur le Président de l’AFEJI  

Identifiée sous le numéro FINESS 590799912 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ACCUEIL DE JOUR LES JARDINS DE GAIA A GRANDE SYNTHE 

FINESS : 590 047 007  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu L'autorisation en date du 25 février 2009 de la structure d'accueil de jour Les Jardins de Gaia, sise 

rue des Jardins  à Grande-Synthe et gérée par l'entité dénommée AFEJI ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date 19 août 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée Accueil de jour Les Jardins de Gaia de GRANDE SYNTHE; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 167 564,44 € au titre 

de l’année 2020 dont : 

 

- 26 283,00 € à titre non reconductible dont : 4 500,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, et 15 417,00 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 147 647,44 € et se répartit de la manière 

suivante : 

 (fraction forfaitaire s’élevant à 12 303,95 €) 

Le prix de journée est fixé à 33,61 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 141 281,44  €.  

 (fraction forfaitaire s’élevant à 11 773,45 €). 

Le prix de journée est fixé à 32,26 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AFEJI identifiée sous le numéro FINESS : 

590 799 912  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 047 007). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

LADAPT identifiée sous le numéro de FINESS : 930 019 484 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ESAT HORS LES MURS CAPINGHEM (590 048 179) 

IEM  CAMBRAI (590 805 313) 

IEM  LOUVROIL (590 787 024) 

SESSAD  CAMBRAI (590 791 885) 

SESSAD  MAUBEUGE (590 038 048) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 
directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal 
Officiel du 7 novembre 2020 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 
complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 
relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
 
Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 
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Considérant la décision tarifaire en date du 30 juin 2020 portant fixation de la dotation globalisée 
commune pour 2020 ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée LADAPT identifiée sous le numéro de FINESS : 930 019 484, a été fixée à 
8 589 470,90 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 228 780,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà 

versée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 

ESAT - CAPINGHEM (590 048 179) ......................................................................... 10 500,00 € 
IEM - CAMBRAI (590 805 313) ................................................................................ 159 705,00 € 
IEM - LOUVROIL (590 787 024) ................................................................................ 18 750,00 € 
SESSAD - CAMBRAI (590 791 885) .......................................................................... 22 575,00 € 
SESSAD - MAUBEUGE (590 038 048) ..................................................................... 17 250,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 8 360 690,90 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1

er
 janvier 2020 étant également 

mentionnés.  
 

Dotations hors versement (en €) 

 AM .................................... CD 

ESAT - CAPINGHEM (590 048 179) 262 229,02 € ..................................... / 
IEM - CAMBRAI (590 805 313) 5 604 360,98 € ..................................... / 
IEM - LOUVROIL (590 787 024) 728 164,15 € ..................................... / 
SESSAD - CAMBRAI (590 791 885) 999 689,18 € ..................................... / 
SESSAD - MAUBEUGE (590 038 048) 766 247,57 € ..................................... / 

 
 
 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat .................. Semi Internat 

IEM - CAMBRAI (590 805 313) 395,10 .............................. 263,40 
IEM - LOUVROIL (590 787 024)  .............................. 172,71 

 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  ............................................ 696 724,24 €.  

 
Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1

er
 janvier 2021, des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 8 248 473,91 € soit une fraction 
forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 687 372,83 €. 
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Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-dessus : 
Dotation au 1

er
 

janvier 2021 

Douzième au 
1

er
 janvier 
2021 

ESAT - CAPINGHEM (590 048 179) 258 662,93 € 21 555,24 € 
IEM - CAMBRAI (590 805 313) 5 520 302,08 € 460 025,17 € 
IEM - LOUVROIL (590 787 024) 721 133,63 € 60 094,47 € 
SESSAD - CAMBRAI (590 791 885) 991 898,44 € 82 658,20 € 
SESSAD - MAUBEUGE (590 038 048) 756 476,83 € 63 039,74 € 

 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire LADAPT identifiée sous le 
numéro de FINESS : 930 019 484.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.  
 
 
 

 
Fait à LILLE, Le 26 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

TRAITS D'UNION identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 748 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ESAT ESAT DU PONT DE SAINS FÉRON (590 787 040) 

IME CHÂTEAU DE LA HUDA TRÉLON (590 781 696) 

IMPRO  FOURMIES (590 788 931) 

SAMSAH SAMSAH TED FOURMIES (590 059 333) 

SESSAD  AVESNELLES (590 022 869) 

SESSAD  FOURMIES (590 035 457) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 
directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal 
Officiel du 7 novembre 2020 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 
complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 
relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
 
Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-26-062 - Décision tarifaire modificative
portant fixation pour 2020 du montant
et de la répartition de la dotation globalisée
commune prévue au contrat pluriannuel
d'objectifs et de moyens
de l'entité gestionnaire : TRAITS D'UNION

28



2 
 

Considérant la décision tarifaire en date du 30 juin 2020 portant fixation de la dotation globalisée 
commune pour 2020 ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée TRAITS D'UNION identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 748, a été fixée à 
9 056 184,05 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 265 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 

ESAT - FÉRON (590 787 040) ................................................................................. 108 000,00 € 
IME - TRÉLON (590 781 696) .................................................................................... 87 750,00 € 
IMPRO - FOURMIES (590 788 931) .......................................................................... 45 750,00 € 
SAMSAH - FOURMIES (590 059 333) ........................................................................ 2 250,00 € 
SESSAD - AVESNELLES (590 022 869)..................................................................... 9 000,00 € 
SESSAD - FOURMIES (590 035 457) ....................................................................... 12 750,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 8 790 684,05 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1

er
 janvier 2020 étant également 

mentionnés.  
 

Dotations hors versement (en €) 

 AM .................................... CD 

ESAT - FÉRON (590 787 040) 2 242 874,32 € ..................................... / 
IME - TRÉLON (590 781 696) 4 090 399,22 € ..................................... / 
IMPRO - FOURMIES (590 788 931) 1 430 671,98 € ..................................... / 
SAMSAH - FOURMIES (590 059 333) 80 627,99 € ..................................... / 
SESSAD - AVESNELLES (590 022 869) 396 957,51 € ..................................... / 
SESSAD - FOURMIES (590 035 457) 549 153,03 € ..................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat .................. Semi Internat 

IME - TRÉLON (590 781 696) 262,44 .............................. 174,83 
IMPRO - FOURMIES (590 788 931) 211,28 .............................. 140,86 

 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  ............................................ 732 557,00 €.  

 
Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1

er
 janvier 2021, des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 8 630 075,27 € soit une fraction 
forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 719 172,94 €. 
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Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-dessus : 
Dotation au 1

er
 

janvier 2021 

Douzième au 
1

er
 janvier 
2021 

ESAT - FÉRON (590 787 040) 2 149 516,86 € 179 126,41 € 
IME - TRÉLON (590 781 696) 3 941 293,23 € 328 441,10 € 
IMPRO - FOURMIES (590 788 931) 1 427 236,27 € 118 936,36 € 
SAMSAH - FOURMIES (590 059 333) 168 097,93 € 14 008,16 € 
SESSAD - AVESNELLES (590 022 869) 396 603,51 € 33 050,29 € 
SESSAD - FOURMIES (590 035 457) 547 327,47 € 45 610,62 € 

 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire TRAITS D'UNION identifiée 
sous le numéro de FINESS : 590 799 748 et aux structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.  
 
 
 

 
Fait à LILLE, Le 26 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

AFG identifiée sous le numéro de FINESS : 750 022 238 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

IME ALISSA AUBRY DU HAINAUT (590 052 973) 

IME ODYSEE FOURMIES (590 055 117) 

SESSAD ALISSA AUBRY DU HAINAUT (590 048 542) 

SESSAD ODYSSÉE FOURMIES (590 055 109) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 
directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal 
Officiel du 7 novembre 2020 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 
complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 
relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
 
Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2019; 
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Considérant la décision tarifaire en date du 30 juin 2020 portant fixation de la dotation globalisée 
commune pour 2020 ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée AFG identifiée sous le numéro de FINESS : 750 022 238, a été fixée à 2 469 165,49 €, 
dont :  

 
- à titre non reconductible 59 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà 

versée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 

IME - AUBRY DU HAINAUT (590 052 973) ............................................................... 12 000,00 € 
IME - FOURMIES (590 055 117) ............................................................................... 14 250,00 € 
SESSAD - AUBRY DU HAINAUT (590 048 542) ...................................................... 15 750,00 € 
SESSAD - FOURMIES (590 055 109) ....................................................................... 17 250,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 409 915,49 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1

er
 janvier 2020 étant également 

mentionnés.  
 

Dotations hors versement (en €) 

 AM .................................... CD 

IME - AUBRY DU HAINAUT (590 052 973) 662 778,75 € ..................................... / 
IME - FOURMIES (590 055 117) 658 300,48 € ..................................... / 
SESSAD - AUBRY DU HAINAUT (590 048 542) 699 522,41 € ..................................... / 
SESSAD - FOURMIES (590 055 109) 389 313,85 € ..................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Semi Internat 

IME - AUBRY DU HAINAUT (590 052 973) 311,16 
IME - FOURMIES (590 055 117) 303,36 
 

 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  ............................................ 200 826,29 €.  

 
 

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1
er

 janvier 2021, des établissements et 
services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 2 521 758,40 € soit une fraction 
forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 210 146,53 €. 
 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-26-052 - Décision tarifaire modificative
portant fixation pour 2020 du montant
et de la répartition de la dotation globalisée
commune prévue au contrat pluriannuel
d'objectifs et de moyens 
de l'entité gestionnaire : AFG

33



3 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-dessus : 
Dotation au 1

er
 

janvier 2021 

Douzième au 
1

er
 janvier 
2021 

IME - AUBRY DU HAINAUT (590 052 973) 619 319,91 € 51 609,99 € 
IME - FOURMIES (590 055 117) 639 862,02 € 53 321,84 € 
SESSAD - AUBRY DU HAINAUT (590 048 542) 871 014,83 € 72 584,57 € 
SESSAD - FOURMIES (590 055 109) 391 561,64 € 32 630,14 € 

 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire AFG identifiée sous le 
numéro de FINESS : 750 022 238.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.  
 
 
 

 
Fait à LILLE, Le 26 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 
CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

 
APEI VALENCIENNES identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 953 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ESAT ATELIER DU HAINAUT ANZIN (590 787 073) 

ESAT WATTEAU BRUAY SUR ESCAUT (590 015 939) 

ESAT ATELIERS RÉUNIS SAINT AMAND LES EAUX (590 794 103) 

FAM DU CHEMIN VERT HERGNIES (590 044 509) 

FAM LA RECONNAISSANCE SAINT AMAND LES EAUX (590 812 699) 

IME LES DEUXRIVES ANZIN (590 782 348) 

IME LA CIGOGNE CONDÉ SUR ESCAUT (590 785 135) 

IME LÉONCE MALÉCOT SAINT AMAND LES EAUX (590 782 322) 

MAS LA BLEUZE BORNE ANZIN (590 039 905) 

SAMSAH  BRUAY SUR ESCAUT (590 045 506) 

SESSAD LA RHÔNELLE MARLY (590 790 754) 

SESSAD ELNNON SAINT AMAND LES EAUX (590 038 873) 

SESSAD  SAINT SAULVE (590 052 981) 

SESSAD DE L'ESCAUT VIEUX CONDÉ (590 050 332) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 
de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 
 
Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 
directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal 
Officiel du 7 novembre 2020 ; 
 
Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 
complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 
relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
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Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 

 
Considérant la décision tarifaire en date du 30 juin 2020 portant fixation de la dotation globalisée 
commune pour 2020 ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 novembre 2020. 

 

 

DECIDE 

 
Article 1

er
 A compter du 1

er
 janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée APEI VALENCIENNES identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 953, a été fixée à 
30 590 553,97 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 991 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà 

versée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 

ESAT - ANZIN (590 787 073) .................................................................................... 78 000,00 € 
ESAT - BRUAY SUR ESCAUT (590 015 939) .......................................................... 67 500,00 € 
ESAT - SAINT AMAND LES EAUX (590 794 103) .................................................... 72 000,00 € 
FAM - HERGNIES (590 044 509) .............................................................................. 61 500,00 € 
FAM - SAINT AMAND LES EAUX (590 812 699) ...................................................... 60 000,00 € 
IME - ANZIN (590 782 348) ..................................................................................... 159 000,00 € 
IME - CONDÉ SUR ESCAUT (590 785 135) ............................................................. 96 000,00 € 
IME - SAINT AMAND LES EAUX (590 782 322) ..................................................... 166 500,00 € 
MAS - ANZIN (590 039 905) .................................................................................... 133 500,00 € 
SAMSAH - BRUAY SUR ESCAUT (590 045 506) ..................................................... 19 500,00 € 
SESSAD - MARLY (590 790 754) .............................................................................. 33 000,00 € 
SESSAD - SAINT AMAND LES EAUX (590 038 873) ................................................. 9 000,00 € 
SESSAD - SAINT SAULVE (590 052 981) ................................................................ 27 000,00 € 
SESSAD - VIEUX CONDÉ (590 050 332) ................................................................... 9 000,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 29 599 053,97 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1

er
 janvier 2020 étant également 

mentionnés.  
 

Dotations hors versement (en €) 

 AM .................................... CD 

ESAT - ANZIN (590 787 073) 2 831 841,40 € ..................................... / 
ESAT - BRUAY SUR ESCAUT (590 015 939) 2 239 632,84 € ..................................... / 
ESAT - SAINT AMAND LES EAUX (590 794 103) 2 089 212,65 € ..................................... / 
FAM - HERGNIES (590 044 509) 641 031,77 € ..................................... / 
FAM - SAINT AMAND LES EAUX (590 812 699)              502 808,59 €                                      / 
IME - ANZIN (590 782 348) 5 522 985,21 € ..................................... / 
IME - CONDÉ SUR ESCAUT (590 785 135) 3 626 983,04 € ..................................... / 
IME - SAINT AMAND LES EAUX (590 782 322) 5 037 760,90 € ..................................... / 
MAS - ANZIN (590 039 905) 3 925 764,23 € ..................................... / 
SAMSAH - BRUAY SUR ESCAUT (590 045 506) 360 075,33 € .................................... // 
SESSAD - MARLY (590 790 754) 1 032 093,48 € ..................................... / 
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SESSAD - SAINT AMAND LES EAUX (590 038 873) 393 321,12 € ..................................... / 
SESSAD - SAINT SAULVE (590 052 981) 952 225,08 € ..................................... / 
SESSAD - VIEUX CONDÉ (590 050 332) 443 318,33 € ..................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat .................. Semi Internat 

FAM - HERGNIES (590 044 509) 77,64 
FAM - SAINT AMAND LES EAUX (590 812 699) 76,50 
IME - ANZIN (590 782 348) 210,03 .............................. 140,02 
IME - CONDÉ SUR ESCAUT (590 785 135)  .............................. 215,69 
IME - SAINT AMAND LES EAUX (590 782 322) 328,12 .............................. 218,75 
MAS - ANZIN (590 039 905) 261,01 .............................. 174,01 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie  ......................................... 2 466 587,83 €.  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1
er

 janvier 2021, des établissements et 
services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 29 033 278,43 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 2 419 439,87 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-dessus : 
Dotation au 1

er
 

janvier 2021 

Douzième au 
1

er
 janvier 
2021 

ESAT - ANZIN (590 787 073) 2 776 298,66 € 231 358,22 € 
ESAT - BRUAY SUR ESCAUT (590 015 939) 2 238 394,84 € 186 532,90 € 
ESAT - SAINT AMAND LES EAUX (590 794 103) 2 040 471,30 € 170 039,28 € 
FAM - HERGNIES (590 044 509) 580 903,41 € 48 408,62 € 
FAM - SAINT AMAND LES EAUX (590 812 699) 510 687,33 € 42 557,28 € 
IME - ANZIN (590 782 348) 5 485 292,74 € 457 107,73 € 
IME - CONDÉ SUR ESCAUT (590 785 135) 3 583 802,99 € 298 650,25 € 
IME - SAINT AMAND LES EAUX (590 782 322) 4 896 681,22 € 408 056,77 € 
MAS - ANZIN(590 039 905) 3 692 748,65 € 307 729,05 € 
SAMSAH - BRUAY SUR ESCAUT (590 045 506) 452 725,62 € 37 727,14 € 
SESSAD - MARLY (590 790 754) 1 026 875,91 € 85 572,99 € 
SESSAD - SAINT AMAND LES EAUX (590 038 873) 392 943,02 € 32 745,25 € 
SESSAD - SAINT SAULVE (590 052 981) 947 813,89 € 78 984,49 € 
SESSAD - VIEUX CONDÉ (590 050 332) 407 638,85 € 33 969,90 € 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI VALENCIENNES 
identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 953.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Hauts-de-France.  
 
 
 

 
Fait à LILLE, Le 26 novembre 2020 
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décision tarifaire modificative dotation globalisée 2020 

CPOM Groupe EPHESE

 dotation globalisée 2020  CPOM Groupe EPHESE
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R32-2020-11-26-067

décision tarifaire modificative dotation globalisée 2020 

CPOM Le Moulin Vert

dotation globalisée 2020  CPOM Le Moulin Vert
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